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Décret n° 2003-1056 du 4 novembre 2003 modifiant les décrets n° 92-280 du 27 mars 1992 et n°
2001-1333 du 28 décembre 2001 pris pour l'application des articles 27, 33, 70 et 71 de la loi n° 86-

1067 du 30 septembre 1986

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de la culture et de la
communication,

Vu la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986
modifiée relative à la liberté de communication,
notamment ses articles 27 et 33 ;

Vu le décret n° 92-280 du 27 mars 1992 modifié
pris pour l'application des articles 27 et 33 de la
loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 et fixant
les principes généraux définissant les
obligations des éditeurs de services en matière
de publicité, de parrainage et de télé-achat ;

Vu le décret n° 2001-1333 du 28 décembre
2001 pris pour l'application des articles 27, 70 et
71 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 et
fixant les principes généraux concernant la
diffusion des services autres que
radiophoniques par voie hertzienne terrestre en
mode numérique ;

Vu l'avis du Conseil supérieur de l'audiovisuel en
date du 6 mai 2003 ;

Le Conseil d'Etat (section de l'intérieur) entendu,

Décrète :

Article 1

Les 1° (2e alinéa) et 2° (3e alinéa) du V de
l'article 15 du décret du 27 mars 1992 susvisé
sont ainsi rédigés :

« 1° Pour les éditeurs de services à vocation
nationale diffusés par voie hertzienne terrestre
autorisés en application des articles 30 et 30-1
de la loi du 30 septembre 1986 susvisée ainsi
que pour les éditeurs de services diffusés par
voie hertzienne terrestre autorisés en application
de l'article 30-1 de la même loi sur une zone
géographique dont la population recensée est
supérieure à dix millions d'habitants, il n'excède
pas six minutes par heure en moyenne
quotidienne sur l'ensemble des périodes de

programmation au cours desquelles cette
diffusion est autorisée, ni douze minutes pour
une heure donnée ;

« 2° Pour les éditeurs de services distribués par
câble ou diffusés par satellite ainsi que pour les
éditeurs de services diffusés par voie hertzienne
terrestre autorisés en application de l'article 30-1
de la même loi sur une zone géographique dont
la population recensée est inférieure ou égale à
dix millions d'habitants, la durée consacrée à la
diffusion de messages publicitaires est fixée par
la convention en fonction de la catégorie à
laquelle appartient le service considéré. Elle ne
peut excéder neuf minutes par heure d'antenne
en moyenne quotidienne sur l'ensemble des
périodes de programmation au cours desquelles
cette diffusion est autorisée, ni douze minutes
pour une heure donnée. »

Article 2

Le décret du 28 décembre 2001 susvisé est
modifié ainsi qu'il suit :

I. - Au premier alinéa de l'article 1er, les mots : «
à vocation nationale » sont supprimés ;

II. - Il est ajouté au I de l'article 24 un second
alinéa ainsi rédigé :

« Lorsqu'un éditeur de services dessert
exclusivement une zone dont la population
recensée est inférieure à dix millions d'habitants,
la convention peut, en tenant compte
notamment de la nature de la programmation,
fixer le montant prévu au premier alinéa ci-
dessus à un niveau inférieur à 6 % et la
proportion prévue au premier alinéa du I de
l'article 25 à un niveau inférieur à deux tiers. »

Article 3

Le présent décret est applicable à Mayotte, en
Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et
dans les îles Wallis et Futuna.
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Article 4

Le ministre de la culture et de la communication
et la ministre de l'outre-mer sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent décret, qui sera publié au Journal officiel
de la République française.

Fait à Paris, le 4 novembre 2003.

Jean-Pierre Raffarin

Par le Premier ministre :

Le ministre de la culture

et de la communication,

Jean-Jacques Aillagon

La ministre de l'outre-mer,

Brigitte Girardin


